
E.S.SEGRÉ H.A. HANDBALL 
http://www.segre-handball.com/ 

A TOUS LES LICENCIÉS ET PARENTS 
Renouvellement, Création de licence ou Mutation 

Année 2017-2018 
 

 Pour une création ou une mutation : 
Envoyez vos nom, prénom, date et lieu de naissance par courriel à esshandball.inscriptions@laposte.net 
 
en précisant s’il s’agit d’une « Création » (« Joueur » ou « Dirigeant ») ou d’une « Mutation » (« Joueur » ou 
« Dirigeant ») 

Vous recevrez sous 2-3 jours (et à compter au plus tôt le 2 juillet 2017) un courriel (à l’adresse que 
vous avez utilisée pour nous contacter) de Gesthand vous demandant de compléter un formulaire (En cas de 
non réception, vérifiez votre dossier « Spam » ou « Indésirables ») 

Il faudra télécharger selon les cas les documents suivants : pièce d’identité, photo, certificat 
médical, autorisation parentale et droit à l’image pour les mineurs (voir Annexe 1), titre de séjour, 
autorisation de travail, ...  

   

 
 Pour un renouvellement : à compter au plus tôt du 1er juillet 2017, vous recevrez un courriel 

(à l’adresse utilisée l’an dernier) émanant de Gesthand  vous invitant à renouveler votre licence. 
  

Nouveauté concernant le certificat médical pour un renouvellement  : 
Si le certificat médical fourni pour la saison 2016-2017 a été établi après le 1er juin 2016 (ce qui est le cas 

dans 100% des situations pour notre club) alors celui-ci reste valable pour la saison 2017-2018 et le licencié 
pratiquant doit fournir une attestation de santé (voir Annexe 2 - page 1), après avoir renseigné un questionnaire 
(Annexe2 – page 2) qu’il conserve : 

 S’il coche la case NON à l’attestation de santé, alors cette attestation qu’il fournira au club + le 
certificat de la saison passée sont suffisants 

 S’il coche OUI à l’attestation, alors le licencié devra impérativement produire un nouveau certificat 
médical dont il fournira l’original au club. 

Le licencié pratiquant conserve strictement confidentiel son questionnaire de santé et fournit au club 
l’attestation de santé originale ainsi que, si besoin, le nouveau certificat médical original. 

 
PS : La photo d’identité et le justificatif d’identité (CI, passeport, livret de famille,..) sont désormais valables 

3 ans mais l’autorisation parentale (dont « droit à l’image »  pour les licenciés mineurs ; voir Annexe 1) doit être à 
nouveau complétée. 

 
Le club validera ensuite votre licence uniquement à réception du règlement du prix de la licence

 Chez  David PÉTREAULT – 18 rue Wolfgang Amadeus Mozart –  49500 SEGRÉ  
Tél. 02.41.92.29.93 – 06.13.42.37.36 

 

PRIX DES LICENCES 2017-2018 

             Licence DIRIGEANT :  gratuit 

             Licence JOUEUR : 
Année de 
naissance 

Renouvellement 
jusqu’au 31 juillet 

Renouvellement 
après le 31 juillet 

Création Mutation 

2006 et après 
(-12 ans) 

60 € 80 € 60.00 € 60.00 € 

2005 – 2001 
(12-16 ans) 

80 € 100 € 80.00 € 80.00 € + 35 € 

2000 et avant 
(+16  ans) 

110 € 140 € 110.00 € 110.00 € + 60 € 

(Possibilité de payer en plusieurs fois ; notez au dos des chèques les dates de retrait). 
Pour les familles : Gain de 10 € à partir de 3 licences et ensuite 10 € par inscription supplémentaire à 
déduire du montant total. 

     

Loïc PRODHOMME, président de l’ESSHA Handball 

http://www.segre-handball.com/
mailto:esshandball.inscriptions@laposte.net


Annexe 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ESS HA Handball - DROIT A L’IMAGE - AUTORISATION PARENTALE 
Madame, Monsieur ............................................................................................................ ......... 
⎔ autorise(nt) les adultes professionnels et bénévoles de l’ESS HA Handball à utiliser 
dans le cadre sportif des photos de l’enfant ....................................................................................... 
prises au cours des activités. 
⎔ refuse(nt) que l’ESS HA Handball  utilise des photos de mon enfant. 
Fait à............................................. le .............................................................  
 Signature des parents ou responsables légaux 
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